
Pub

Yvorne Grandeur Nature
Une viticulture et des vins durables

Le vignoble d’Yvorne est le premier de Suisse à être engagé 
dans une démarche de développement durable certifiée à la vigne comme 
à la cave, en collaboration étroite avec Agroscope Changins. Point d’étape.

Manuella Magnin

« Quand on veut, on peut ! » Souvent attri-
buée à Napoléon, cette citation résume à la 
perfection l’avancement du projet Yvorne 
Grandeur Nature. L’association éponyme, 
créée fin 2019 dans le but de faire d’Yvorne 
la première appellation de Suisse entiè-
rement impliquée dans un modèle de dé-
veloppement durable, respectueux de la 
faune et de la flore, est en train de gagner 
son pari. Avec près de 85 propriétaires de 
vignes engagés, Yvorne Grandeur Nature 
se positionne aujourd’hui comme une ini-
tiative pionnière en Suisse. En visant une 
certification complète à l’échelle d’un ter-
roir, le projet pourrait bien servir de mo-
dèle pour d’autres vignobles helvétiques. 

Constituée au départ de vignerons et 
de propriétaires de domaines viticoles, 
l’association s’est attaché la collabora-
tion d’experts. Parmi eux : Jean-Philippe 
Burdet, professeur associé de viticul-
ture à Changins, responsable de l’élabo-
ration des cahiers des charges, Thierry 
Heger, professeur de science des sols, et 
Serena Fantasia, doctorante. Dès 2019, 
Yvorne Grandeur Nature a commandé un 
inventaire des valeurs naturelles du coteau 
d'Yvorne au Bureau d'Études Biologiques 
(BEB à Aigle), sous la responsabilité du bio-
logiste et vigneron Raymond Delarze.
À partir de 2020, Changins a été sollicitée 
pour l’élaboration des cahiers des charges à 
la vigne et à la cave. Le premier, consacré à la 
viticulture, a été finalisé en 2022 ; le second, 
dédié aux pratiques œnologiques, a été bou-
clé durant l’hiver 2025. « Tous les éléments 
proposés par Changins sont discutés, amen-
dés puis validés par une commission tech-
nique réunissant vignerons et œnologues, 
avant approbation finale par le comité de 
l’association », précise Jean-Philippe Burdet. 
Les experts de Changins assurent un suivi 
technique permanent et sont à disposition 
pour répondre aux questions des vignerons. 
Jusqu’en 2025, ces cahiers des charges rele-
vaient d’une démarche volontaire. Le projet 
entre aujourd’hui dans une nouvelle phase 
avec la création d’un label certifié. Désor-
mais, le respect des exigences conditionne-
ra l’obtention du label. Un tournant vers une 
formalisation et une reconnaissance offi-
cielle des pratiques.

À la vigne 
Sur le plan viticole, l’objectif est clair : ren-
forcer la durabilité sans compromettre les 
rendements et la qualité. À ce jour, quelque 
140 hectares sur les 150 plantés à Yvorne sont 
engagés dans la démarche. Les pratiques 
encouragées portent notamment sur la ré-
duction des intrants, le développement de la 
matière organique et la généralisation de l’en-
herbement, sans concurrencer les besoins 
de la vigne en azote, nécessaire à son bon 
développement. Un déficit d’azote, véritable 
nourriture pour les levures, compliquerait 
la vinification et donnerait des vins amers.  
Le cahier des charges encadre l’usage des 
fongicides, en incitant à privilégier des so-
lutions compatibles avec l’agriculture biolo-
gique après la floraison, tout en restant ancré 
dans un cadre réglementaire déjà exigeant.

À la cave 
Le cahier des charges se concentre sur 
la gestion des ressources. « L’axe priori-
taire est la réduction de la consommation 
d’eau et d’énergie. Les sous-produits sont 
orientés vers des filières de valorisation, 

telles que le compost ou le biogaz », pré-
cise Jean-Philippe Burdet. Des exigences 
s’appliquent également aux matériaux : 
le  poids des bouteilles est limité à 500  g. 
Les bouchons en verre ou synthétiques 
sont interdits. Les fûts doivent être issus de 
bois certifié FSC, si possible local. Les pre-
miers fûts, produits par la tonnellerie de 
Valeyres‑sous-Rances à partir de chênes 
d’Yvorne, seront disponibles en 2028. 

Biodiversité 
La biodiversité occupe une place centrale 
dans la démarche. Elle se traduit par la 
création de biotopes, la plantation de haies 
et le développement d’un maillage écolo-
gique favorisant la faune. Des inventaires 
sur le terrain permettent de suivre l’évolu-
tion des écosystèmes et d’ajuster les pra-
tiques. Enfin, le projet s’inscrit dans une 
dynamique territoriale élargie, impliquant 
forestiers et agriculteurs, notamment 
autour de la valorisation du bois local ou du 
développement de l’œnotourisme. 

	› yvorne-grandeur-nature.ch

Yvorne Grandeur 
Nature est le premier 

terroir viticole de 
Suisse entièrement 

engagé dans une 
démarche de 

développement durable 
certifiée par un label.

 POUR EN SAVOIR PLUS: 
WWW.YVORNE-GRANDEUR-NATURE.CH

Un lien 
profond
LA VIGNE, LA NATURE ET L’HUMAIN UNIS DANS UN PROJET PARTAGÉ PORTÉ 
PAR DES ARTISANS ENGAGÉS ET PASSIONNÉS: UNE NATURE PRÉSERVÉE ET 
DES VINS D’ANTHOLOGIE POUR DES CONSOMMATEURS EXIGEANTS


